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Syndicat de Chasse d’Aussac-Vadalle
M. le Président
Chez Baige
16230 SAINT ANGEAU
							

							A Aussac-Vadalle, le 06 mars 2018


Objet : Dépôt de vos ordures ménagères


 Monsieur le Président,

Comme suite à l’incident de la semaine dernière qui concerne le dépôt  des ordures ménagères de l’association, et à la main courante de M. JASMIN Joël, Il ressort que les limites du domaine public ne sont pas matérialisées sur place.
 Pour éviter à l’avenir une méprise concernant la limite du domaine public, je vous adresse en pièce jointe un plan.

Je vais également matérialiser avec de la peinture la limite de la parcelle 554.

Je vous engage à utiliser un container normé pour les ordures ménagères afin de faciliter la collecte.

J’adresse une copie de ce courrier à la Gendarmerie de Mansle, et à M. JASMIN Joël.

Je reste à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

Je vous prie  d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères salutations distinguées.



							Le Maire,
							Gérard LIOT

Copie : - Gendarmerie de Mansle
· M. JASMIN Joël
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